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Renonciation à l'agrément relatif à la pratique : AIG LIFE INSURANCE COMPANY (SWIT-
ZERLAND) LTD

AIG LIFE INSURANCE COMPANY (SWITZERLAND) LTD 
CHE-105.752.852 
via Camara 19 
6932 Breganzona 

Branches d'assurances concernées:  
A1, A2, A3, A4, A5 et A6 

Remarques juridiques:  
Publication selon l'art. 60, al. 5, de la loi fédérale du 17 dé-
cembre 2004 sur la surveillance des entreprises d'assurance 
[LSA; RS 961.01]. 
En date du 30 octobre 2019, la AIG Life Insurance Company 
(Switzerland) Ltd. a, en vertu de l’art. 60 de la Loi fédérale 
sur la surveillance des entreprises d’assurance du 17 dé-
cembre 2004 (LSA ; RS 961.01), renoncé à l’agrément pour 
l’exploitation de toutes les branches d'assurance agréées 
jusqu'à ce jour (A1, A2, A3, A4, A5 et A6). 
Après cette date, la AIG Life Insurance Company (Switzer-
land) Ltd.ne peut plus conclure de nouveaux contrats d’assu-
rance; les contrats en cours ne peuvent pas être prolongés, 
ni les couvertures étendues.
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